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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3 
de la Loi sur le ministère de la Justice (chapitre M-19), 
le ministre a la surveillance de toutes les matières qui 
concernent l’administration de la justice au Québec à 
l’exception de celles qui sont attribuées au ministre de la 
Sécurité publique;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires intergouvernementales canadiennes 
et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne, 
du ministre de la Santé et des Services sociaux et de la 
ministre de la Justice :

QUE soit approuvée l’entente intitulée Modifi cation 
de l’Entente Canada-Québec pour les services en langue 
anglaise 2013-2014 à 2014-2015, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 214-2015, 25 mars 2015
CONCERNANT le paiement des dépenses relatives à la 
Société d’habitation du Québec inscrites à la dette nette 
au 1er avril 2013 à la suite de l’application de la norme 
comptable révisée sur les paiements de transfert

ATTENDU QUE, depuis le 1er avril 2012, la Société 
d’habitation du Québec applique, relativement aux pro-
grammes qu’elle administre, la norme comptable révisée 
sur les paiements de transfert pour la comptabilisation des 
subventions qu’elle octroie et reçoit;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 245-2013 
du 27 mars 2013, le gouvernement a autorisé le ministre 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupa-
tion du territoire à constituer une provision d’une somme 
maximale de 518 769 822 $ pour le paiement des dépenses 

relatives aux programmes AccèsLogis Québec, Achat-
Rénovation et ceux de l’amélioration de l’habitat de la 
Société d’habitation du Québec, inscrites à la dette nette 
au 1er avril 2012 à la suite de la révision de la norme comp-
table sur les paiements de transfert;

ATTENDU QUE, suite à la révision de la norme comp-
table en 2012, la Société d’habitation du Québec a adopté 
en 2013-2014 la nouvelle méthode de comptabilisation à 
l’avancement des travaux des immobilisations en cours de 
construction pour comptabiliser les engagements de ses 
programmes AccèsLogis Québec pour la réalisation de 
logements coopératifs et à but non lucratif et Rénovation 
Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 210-2014 
du 5 mars 2014, le gouvernement a autorisé le ministre 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupa-
tion du territoire à constituer une provision d’un mon-
tant maximal de 75 075 895 $, estimé par le Vérifi cateur 
général du Québec, pour le paiement des dépenses rela-
tives à la Société d’habitation du Québec dans le cadre 
du programme AccèsLogis Québec pour la réalisation de 
logements coopératifs et à but non lucratif, inscrites à la 
dette nette au 1er avril 2013 à la suite de la révision de la 
norme comptable sur les paiements de transfert.

ATTENDU QUE lors de l’établissement de la provision 
de 75 075 895 $, les pourparlers entre le Vérifi ca teur géné-
ral du Québec, le Contrôleur des fi nances du Québec et 
la Société d’habitation du Québec n’étaient pas terminés 
et que la provision s’est avérée insuffi sante parce qu’elle 
n’incluait pas les sommes pour le programme Rénovation 
Québec ni les sommes réelles pour le programme 
AccèsLogis Québec;

ATTENDU QUE, dans le cadre de la fi nalisation de ses 
travaux de mise en œuvre de la norme comptable révi-
sée, les engagements de la Société d’habitation du Québec 
envers les bénéficiaires des programmes AccèsLogis 
Québec pour la réalisation de logements coopératifs et 
à but non lucratif et Rénovation Québec s’élevaient à un 
montant de 141 781 275 $ en date du 31 mars 2013, selon 
la nouvelle méthode de comptabilisation à l’avancement 
des travaux;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec béné-
fi ciait, au 31 mars 2013, d’une contribution fi nancière de 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
s’élevant à un montant de 10 789 900 $ relativement à la 
part assumée par cette dernière, établie selon la nouvelle 
méthode de comptabilisation à l’avancement des travaux;

ATTENDU QU’il y a lieu de refl éter ces dépenses rela-
tives aux années antérieures qui découlent de l’application 
de la nouvelle méthode de comptabilisation à l’avancement 
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des travaux consécutive à l’application de la norme comp-
table révisée et de constituer une nouvelle provision en sus 
de celle déjà accordée en vertu du décret numéro 210-2014 
du 5 mars 2014 afi n de pourvoir au paiement du solde 
de 55 915 480 $, dont les décaissements, à titre indicatif, 
devraient avoir lieu d’ici le 31 mars 2015 selon la ventila-
tion présentée à l’annexe 1 du présent décret;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 88.1 de la Loi sur la 
Société d’habitation du Québec (chapitre S-8), le gouver-
nement peut déterminer les conditions de toute subvention 
qu’il accorde à la Société d’habitation du Québec pour 
pourvoir en totalité ou en partie au paiement en capital et 
intérêts de tout emprunt ou autre obligation de la Société;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser qu’un montant 
maximal de 55 915 480 $ soit pris sur les crédits de l’exer-
cice fi nancier 2014-2015 du programme 07 du portefeuille 
« Affaires municipales et Occupation du territoire »;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à constituer une provi-
sion d’un montant maximal de 55 915 480 $ sur les crédits 
de l’exercice fi nancier 2014-2015 du programme 07 du 
portefeuille « Affaires municipales et Occupation du 
territoire »;

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à verser à la Société 
d’habitation du Québec, au fur et à mesure de ses besoins, 
les sommes nécessaires, prises à même cette provision;

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire informe annuellement le ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et de 
la Révision permanente des programmes et président du 
Conseil du trésor de l’utilisation des sommes affectées à 
cette provision.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS



854 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 avril 2015, 147e année, no 15 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 avril 2015, 147e année, no 15 855

63000


	droits2: 


